
DELIBERATION DCM 2026/026 
ELECTION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DES ETABLISSEMENTS 

PUBLICS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 
À la suite du renouvellement général des conseils municipaux des 15 et 22 mars 2026, il appartient aux 
assemblées délibérantes des communes et des EPCI de procéder à l’élection de leurs représentants au 
sein des assemblées délibérantes des syndicats intercommunaux (communes) et des syndicats mixtes 
(communes et EPCI) auxquels ils adhèrent. En effet, le mandat des délégués, qui est lié à celui du Conseil 
municipal, du comité syndical ou du conseil communautaire qui les a désignés, ainsi que les pouvoirs 
des organes délibérants et des exécutifs de ces groupements, expirent lors de l’installation du nouvel 
organe délibérant suivant le renouvellement général des Conseils municipaux.  
A ce titre, il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir élire les membres des différents EPCI 
listés dans le projet de délibération. 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, 
Vu la délibération n°DCM2026/013 du 21 mars 2026 portant sur l’élection du Maire  
Vu la note de synthèse 
Considérant que le Conseil municipal, en application des statuts des syndicats et du Code Général des 
Collectivités Territoriales, doit nommer les délégués qui représenteront la commune au sein des 
Etablissements Publics Intercommunaux 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
Article 1 : Désigne comme suit, les différents délégués au sein des organismes extérieurs : 
 

• Syndicat Intercommunal de la Brie pour le Raccordement à Valenton (S.I.B.R.A.V.)  
  

S.I.B.R.A.V  
(Syndicat Intercommunal de la Brie 
pour le Raccordement à Valenton)  

Titulaires  1  Franck GRASSELER 

   2  Thierry PICOT 

Suppléants  1  Christian MAZIN  

   2  Mickaël SOULLIER 

  
• Syndicat Intercommunal de la Petite Enfance (S.I.P.E.)  

S.I.P.E.  
(Syndicat Intercommunal de la Petite 
Enfance)  

Titulaires  1  Anne FRANCOUAL  

   2  Pascale PRUNET  

  3  Samia GUESMI  

Suppléants  1  Julie POUTEAU  

   2  Emilie RIELLI 

  
• Syndicat des Eaux de Chevry-Férolles  

Syndicat des Eaux Chevry-
Férolles  

Titulaires  1  Jonathan WOFSY  

   2  Franck GRASSELER  

   3  Christian MAZIN  

Suppléants  1  Julien HUET 

   2  Mickaël SOULLIER  

  3  Joy THEMEREAU 

  
• Syndicat Mixte d’Etude et de Programmation (S.M.E.P)  

S.M.E.P  
(Syndicat mixte d'Etude et de 
Programmation)  

Titulaires  1  Jonathan WOFSY  

   2  Franck GRASSELER  

   3  Anne FRANCOUAL  



Suppléants  4  Oriana LABRUYERE  

   5  Pascale PRUNET  

   6  Yannick MORIN  

  
• Syndicat mixte pour l'Assainissement et la Gestion des eaux du bassin versant de l'Yerres 

(SYAGE)  

SYAGE  
(Syndicat mixte pour 
l'Assainissement et la Gestion des 
eaux du bassin versant de l'Yerres)  

Titulaire 1  Jonathan WOFSY  

Suppléant 1 Céline PERNET 

  
• Syndicat Collège les Hyverneaux  

Collège Les Hyverneaux  
Titulaires  1  Anne FRANCOUAL  

 2 Samia GUESMI  

 Suppléants 1 Julie POUTEAU-DIDIN 

  2 Emilie RIELLI 

Article 2: Dit que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Melun - 43 rue du Général De Gaulle Case Postale 8630 - 77008 MELUN 
CEDEX, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de l’affichage de l’acte. Le tribunal 
administratif peut être aussi saisi par l’application informatique Télérecours citoyens accessible sur le 
site Internet www.telerecours.fr  
VOTE :     
3 « Contre » (Sophie Maire, Thierry Rios, Valérie Colson) 
24 « pour » 
La délibération est adoptée à la majorité  
 

http://www.telerecours.fr/

